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TÉLÉTRAVAIL POSSIBLE 

Exercice des fonctions 

versement de la 

rémunération 

(Indiciaire + indemnitaire) 

TÉLÉTRAVAIL IMPOSSIBLE 

Mise en place d’un 

Plan de Continuité 

de l’Activité 

(P.C.A.) 

CNRACL 

Repenser 

l’organisation 

en respectant 

les consignes 

barrières 

Les agents 

considérés à 

risque selon 

les 11 critères 

pathologiques 

définis par le 

Haut conseil 

de la santé 

publique ne 

participent 

pas au P.C.A. 

IRCANTEC 

Stagiaires et fonctionnaires (TNC < 28 h) et contractuels 

GARDE 

D’ENFANTS 

(- de 16 ans) 

Télédéclaration sur 

declare.ameli.fr  
par l’employeur 

AUTRES 

SITUATIONS 
11 PATHOLOGIES À 

RISQUE 

Autorisation 

spéciale d’absence 

(ASA) 

versement de la 

rémunération 
 (Indiciaire + 

indemnitaire) 

Placement en ASA 

Maintien de la 

rémunération  

sous déduction des IJ 

versées par la sécurité 

sociale. 

11 PATHOLOGIES À 

RISQUE 

Télédéclaration 

sur 

declare.ameli.fr 
par l’agent 

Congé de 

Maladie 

sous déduction 

des IJ versées 

par la sécurité 

sociale. 

Pris en charge 

en affection 

longue durée 

(ALD) 

Non pris en 

charge en 

affection 

longue durée 

(ALD) 

Consultation 

auprès du 

médecin 

traitant 

Congé de 

Maladie 

avec 

application des 

règles de droit 

commun 

Non pris en 

charge en 

affection 

longue durée 

(ALD) 

Consultation 

auprès du 

médecin 

traitant 

Congé de 

Maladie 

avec 

application des 

règles de droit 

commun 

Télédéclaration 

sur 

declare.ameli.fr 
par l’agent 

Congé de 

Maladie 

prise en charge 

partielle au titre 

des IJ par la 

sécurité sociale. 

Pris en 

charge en 

affection 

longue durée 

(ALD) 


